
 

Fonds du court-métrage autochtone du Manitoba 

Guide d’inscription et de demande SmartSimple 

Ce guide explique pas à pas comment créer un compte dans le portail SmartSimple de Musique et film Manitoba (MFM) et accéder au 
formulaire de demande du Fonds du court-métrage autochtone du Manitoba. 

1. Accédez au portail en ligne de Musique et film Manitoba 

Une fois sur la page de connexion du portail SmartSimple de Musique et film Manitoba, cliquez sur le bouton « Inscrivez-vous ici » pour 
créer votre profil dans le portail. 

 

2. Choisissez « Demandeur » 

Il vous sera demandé d’identifier le type de compte que vous désirez créer. Sélectionnez « Demandeur ». 

 

3. Si vous avez déjà un compte 

Si vous ou votre entreprise avez déjà postulé à des programmes de MFM, recherchez le nom existant de votre entreprise ou le nom du 
demandeur existant pour y associer votre profil. 

 



4. Si vous n’avez pas encore de compte 

Si vous utilisez le portail pour la toute première fois et que vous ne trouvez pas votre nom ou celui de votre entreprise, cliquez sur le lien 
« Ici » dans la fenêtre des instructions pour créer un nouveau profil du demandeur ou d’entreprise. 

 

5. Renseignez les informations d’inscription 

Saisissez vos informations en commençant par le champ « Nom de l’entreprise requérante ou du requérant individuel » en haut de la 
page. C’est à ce nom ou à cette entreprise que votre demande sera associée pour tous les programmes de MFM. Veuillez remplir tous 
les champs de coordonnées obligatoires, y compris votre adresse, votre ville, votre numéro de téléphone et votre adresse courriel. 

 

6. Choisissez « programme de film » 

Sous le champ intitulé « Votre demande est-elle pour un programme de musique ou de film ? », veillez à sélectionner « Film ». Un second 
menu déroulant apparaîtra alors pour vous demander comment vous aimeriez présenter votre demande — en tant d’individu 
(« Individual »), entreprise enregistrée (« Registered Business ») ou société (« Corporation »). Pour la plupart des demandeur⋅euses au 
Fonds du court-métrage autochtone du Manitoba, l’option « Individu » sera probablement le choix le plus approprié. Choisissez un 
membre de votre équipe pour agir à titre de demandeur⋅euses principal⋅e. 

Si vous possédez déjà une entreprise enregistrée ou une société, sélectionnez « Corporation ». 

 

7. Soumettez votre inscription 

Une fois toutes les informations obligatoires saisies, cliquez sur « Soumettre » pour créer votre demande de compte dans le portail 
SmartSimple. 



 

8. Vérifiez votre courriel et créez un mot de passe 

Après avoir soumis votre inscription, vous recevrez un courriel automatisé vous invitant à vérifier votre compte et à créer un mot de 
passe. 

 

9. Configurez votre mot de passe 

Créez et confirmez votre mot de passe afin de poursuivre le processus de configuration de votre compte. 

 

10. Authentification multifacteur 

Pour renforcer la sécurité de votre compte, vous devrez également configurer l’authentification multifacteur avant de pouvoir accéder 
au portail. 



 

11. Attendez l’approbation de MFM 

Une fois votre inscription terminée, votre compte sera examiné manuellement et approuvé par le personnel de MFM. ** Le processus 
d’inscription peut prendre jusqu’à cinq jours ouvrables. Veuillez vous assurer d’entreprendre ces démarches bien avant les 
dates limites ou les dates d’admissibilité de votre projet. ** 

En attendant l’approbation, votre page d’accueil indiquera que votre profil est en cours d’examen. 

 

12. Accédez aux programmes pour film 

Une fois l’approbation obtenue, connectez-vous au portail SmartSimple et accédez à la section « Programmes — Film » située dans le 
coin supérieur gauche de la page d’accueil. 

 

 

 



13. Commencez votre demande 

Recherchez le Fonds du court-métrage autochtone du Manitoba et sélectionnez « Démarrer ». Dès l’ouverture du formulaire, cliquez 
immédiatement sur « Sauvegarder l’ébauche » pour vous assurer que tous les champs obligatoires et les sections se chargent 
correctement dans la demande. 

 

14. Remplir et soumettre votre demande 

Veuillez remplir tous les champs obligatoires du formulaire de demande du Fonds du court-métrage autochtone du Manitoba. 

Une fois votre demande entièrement remplie et tous les documents requis téléversés, transmettez votre demande à Musique et film 
Manitoba en cliquant sur le bouton « Soumettre ». 

Si vous avez des questions lors du processus d’inscription ou de demande, veuillez communiquer avec : 

Isabella Harrison — Administratrice des programmes cinématographiques et des crédits d’impôt  
filmapplications@mbfilmmusic.ca | 204-272-6136 

mailto:filmapplications@mbfilmmusic.ca

